
No CNEDE Exercice 
INSEE: ST HILAIRE 2023 
47246 DE LUSIGNAN 

REUNION DU 9 juin 2023 

Date de convocation 
Nombre de membres en exercice : 
Nombre de membres présents 
Nombre de suffrages exorimés : 

06/02/2023 
15 
10 
13 

Procurations : 
Pour: 
Contre: 
Abstentions 

3 
13 
0 
0 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST HILAIRE DE LUSIGNAN s'est réuni le neuf juin 
deux mille vingt-trois à dix-huit heures sous la présidence de Monsieur Pierre DELOUVRIÉ, 
Maire. 

PRÉSENTS : M. Pierre DELOUVRIÉ -- M. Philippe MAURIN - Mme Béatrice BETGE 
BREZETZ - M. Patrick SMITH - M. FELETTI Eric - Mme Magali DARNIS - Mme Sandrine 
GRANDVUILLEMIN - M. Éric SPERANDIO - M . François RIGAUD- Mme Aurélie 
GARCIA -

ABSENTS EXCUSÉS : Mme Nadine CEOTTO - Mme SOLDANO Marlène Mme Fatima 
HOUDAIBI 

ABSENTS : COURRIE Jean-Max - V ASTESAEGER Gaëtan 

PROCURATIONS: Mme CEOTTO Nadine donne procuration à Mme BETGE-BREZETZ 
Béatrice -Mme Fatima HOUDAIBI donne procuration à M. MAURIN Philippe - Mme 
SOLDANO Marlène donne procuration à M. FELETTI Eric 
SECRETAIRE DE SEANCE: Mme BETGE-BREZETZ Béatrice 

DESIGNATION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET LEURS 
SUPPLEANTS EN VUE DE L'ELECTION DES SENATEURS LE 24 SEPTEMBRE 
2023 

En application des articles L.283 à L.293 et R.148 du code électoral, s'est réuni le conseil 
municipal de la commune de SAINT-HILAIRE DE LUSIGNAN. 
Monsieur Pierre DELOUVRIE, Maire a ouvert la séance. 
Madame Béatrice BETGE-BREZETZ a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil 
municipal ( article L2 l 2 l - l 5 du CGCT) . 
Monsieur le Maire a procédé à l'appel nominal des membres du conseil, a dénombré 13 
conseillers présents ou représentés et a constaté que la condition de quorum posée à l'article 
L.2121-17 du CGCT était remplie. Monsieur le Maire a ensuite rappelé qu'en application de
l'article R.13 3 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le Maire et comprend les
deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes
présents à l'ouverture du scrutin à savoir: Messieurs Patrick SMITH, Eric SPERANDIO,
Mesdames Sandrine GRANDVUILLEMIN et Aurélie GARCIA .
Monsieur le Maire a indiqué que conformément aux articles L.284 à L.286 du code électoral,
le cas échéant l'article L.290-1 ou L.290-2, le conseil municipal devait élire trois délégués et
trois suppléants.






